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q Tes autres articles, annexes ou Tettres
d'ententes non énumérées dans ce mémoire d'entente demeurent
inchangées .

 

Pour la Compagnie Pour le Syndicat  
*Maique de commerce de JOHNSON & JOHNSON

Trademark cf JOHNSON & JOHNSON
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Pi ce neä; été convenu‘entre Tes représentants de la Compagnie et du Lee.
"Syndicat d'amender l'article 16.10a) de la Convention Collective
« actuelle en vigueur du ler mai 1982 au 30 avril 1984 et de||
— Templacer 1°article ci-haut mentionné par- ce quisuit
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